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Délibération du conseil municipal de l’Île de Houat 

 

          

 

En 

exercice 

 

Présents 

 

Votants 

10 

   

 

10 

 

10 

N° 2023-51 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

 

Commune de l’Ile de Houat 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

NOMBRE DE MEMBRES 

Présents : LE FUR Philippe, LE ROUX François, LEBERRE Claudine, SCOUARNEC 
Joseph, LE ROUX Frédéric, EYMARD Marie-Renée, PERRON Maryvonne, TOURNIER 
Roland, DE FOUGEROLLES May, GAILLARD Matthieu 
 
 
 
 
Absents :  
 
 

 

 

Secrétaire de séance : May DE FOUGEROLLES 

L’an deux mille vingt-trois, le mercredi 30 août 2023 à 18 heure, le conseil municipal 

de l’Île de Houat, convoqué par voie dématérialisée, s’est réuni en séance publique 

à la salle communale, sous la présidence de Monsieur Philippe LE FUR, Maire. 

 

Vote POUR : 8 

 

Vote CONTRE : 0 

 

Abstention : 2 

 

Date de la convocation : 

24 août 2023 

Date d’affichage : 

24 août 2023 

 

Objet de la délibération : 

 

Augmentation de capital de 

la Compagnie des ports 

 

Créée fin 2012 à l’initiative du département du Morbihan, la Société Publique Locale 

« Compagnie des ports du Morbihan » gère 17 ports principalement de plaisance, ainsi 

que des sites culturels et touristiques : cairns de Gavrinis et du Petit Mont et gîtes de 

Manehouarn Plouay et du sémaphore d’Etel. 

Premier gestionnaire des ports de plaisance en France, la mission principale de la 

Compagnie des ports est de contribuer au développement des activités portuaires, en 

proposant aux plaisanciers des services de qualité, pour faire progresser le marché de 

la plaisance. Le développement des activités portuaires se traduit par des projets 

d’aménagement structurant pour le territoire, en lien étroit avec les communes et 

intercommunalités concernées. 

Sur la période 2013-2022, la Compagnie des ports du Morbihan a investi 98,6 M€ dans 

les ports de plaisance dont elle assure la gestion. Chaque port a été concerné par des 

aménagements permettant d’améliorer son attractivité. La Compagnie s’appuie sur un 

modèle économique solide, avec une progression de son chiffre d’affaires chaque 

année et des choix financiers adaptés aux enjeux d’investissements élevés et de long 

terme. Un plan pluriannuel d’investissement de 102 M€ vient d’être adopté par la 

Compagnie pour la période 2023-2028. 

L’importance de ces investissements fait l’objet d’un examen régulier de la situation 

financière de la Compagnie et la recherche de financements adaptés est essentielle : 

fonds propres, subventions des collectivités, emprunts et ligne de trésorerie. 

Nos relations de coopération avec le Conseil départemental et les projets de la 

Compagnie des Ports du Morbihan pour le territoire permettent de répondre 

favorablement à cette participation aux fonds propres de notre société publique locale.  
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La Société publique locale détenue à 100 % par des collectivités morbihannaises, la Compagnie des ports du 

Morbihan disposait, au 1er mai 2023, d’un capital de 10 847 007 €, divisé en 157 203 actions de 69 € chacune, 

détenu à 92,16 % par le département (la fiche société en annexe précise la répartition de l’actionnariat). 

Aussi, pour mener à bien le plan d’investissement indiqué ci-avant, il vous est proposé d’approuver une 

augmentation en numéraire de capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’un montant maximum 

de 6 213 105 € pour porter le capital de 10 847 007 € à 17 060 112 € au maximum, par émission de 90 045 actions 

nouvelles au plus, émises à leur valeur nominale, soit 69 €/action. 

Conformément à la loi, l'augmentation de capital pourra être réalisée dès lors que les actions souscrites atteindront 

les trois quarts de l'augmentation de capital décidée par l’Assemblée Générale. 

Les actionnaires auraient proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription 

des actions de numéraire émises dans le cadre de l’augmentation de capital. Il serait également institué un droit 

préférentiel de souscription à titre réductible permettant aux actionnaires de souscrire à l’augmentation au-delà de 

leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible. Les actionnaires seront libres de faire valoir ou non ce droit 

préférentiel de souscription. Les actions nouvelles seraient émises à la valeur nominale et libérées en numéraire 

intégralement à la souscription. Elles seraient créées avec jouissance à compter de la date de délivrance du certificat 

du dépositaire des fonds, assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions statutaires et aux 

décisions des assemblées générales. 

La réalisation de l’augmentation de capital social supposera de modifier l’article 6 des statuts « Capital social » 

comme suit : 

Ancienne mention :  

« Le capital est fixé à la somme de DIX MILLIONS HUIT CENT QUARANTE SEPT MILLE SEPT EUROS (10 847 007 

€), divisé en cent cinquante-sept mille deux cent trois (157 203) actions de soixante-neuf (69 €) chacune souscrites en 

numéraires et par incorporation de réserves. 

Nouvelle mention :  

« Le capital est fixé à la somme de DIX SEPT MILLIONS SOIXANTE MILLE CENT DOUZE EUROS    (17 060 112 €), 

divisé en deux cent quarante-sept sept mille deux cent quarante-huit (247 248) actions de soixante-neuf (69 €) chacune 

souscrites en numéraires et par incorporation de réserves. 

Le montant du capital social et le nombre d’actions le composant pourront être ajustés par le Conseil d’administration 

à l’issue de l’augmentation de capital en fonction du nombre d’actions effectivement souscrites. 

Compte tenu des intentions de souscription portées à la connaissance de la Société dans le cadre de l’augmentation 

de capital susvisée, la composition du Conseil d’administration n’évoluerait pas. 

Il vous est proposé d’approuver la participation de notre collectivité à l’augmentation de capital projetée en 

souscrivant 145 actions nouvelles pour un montant de 10 005 €.  

Pour ce faire, la Compagnie des Ports du Morbihan lui transmettra un bulletin de souscription et les coordonnées du 

compte de souscription dès lors que l’augmentation de capital aura été approuvée par l’Assemblée Générale des 

actionnaires de la Société.  

Conformément aux dispositions de l’article L.1524-1 du Code général des collectivités territoriales, l’accord de votre 

Représentant à l’Assemblée Générale de la Compagnie des Ports du Morbihan sur la modification du capital social 

ne peut intervenir sans une délibération préalable de votre Assemblée délibérante approuvant le projet. 

Après l’exposé qui précède, il vous est donc proposé, sous la condition suspensive de l’approbation par l’Assemblée 

Générale de la Compagnie des Ports du Morbihan de l’augmentation de capital ci-avant présentée :  
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▪ D’approuver l’augmentation de capital ci-avant présentée et le projet de modification de l’article 6 des statuts 
en résultant ; 

▪ De souscrire à cette augmentation de capital pour un montant de 10 005 € correspondant à la souscription de 
145 actions nouvelles d’une valeur nominale de soixante-neuf euros (69 €) émises au pair, à libérer 
intégralement à la souscription. Cette prise de participation prendra effet à la date de délivrance du certificat 
du dépositaire des fonds ; 

▪ D’inscrire à cet effet cette dépense au budget ; 

▪ De donner tous pouvoirs à l’exécutif pour accomplir en tant que de besoin, toutes formalités et tous actes 
requis en vue de la souscription des actions de la Compagnie des Ports du Morbihan, notamment signer le 
bulletin de souscription et faire libérer les fonds ; 

▪ De donner tous pouvoirs à votre Représentant à l’Assemblée Générale de la Compagnie des Ports du 
Morbihan pour porter un vote favorable aux projets d’augmentation de capital, à l’adoption du projet de statuts 
modifiés de la Société et aux résolutions qui en résultent, à l’exception de la résolution relative à l’ouverture 
du capital social aux salariés, non compatible avec le statut de société publique locale de la Compagnie des 
Ports du Morbihan. 

 

 
Le Conseil Municipal, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les dispositions de l’article L.1524-1, 

VU le projet de statuts modifiés et qui sera soumis à la prochaine réunion du Conseil d’administration et de 

l’Assemblée Générale de la Compagnie des Ports du Morbihan,  

Après en avoir délibéré, DECIDE 

Sous la condition suspensive de l’approbation par l’Assemblée Générale de la Compagnie des Ports du Morbihan 

de l’augmentation de capital ci-avant présentée et du projet de modification de l’article 6 des statuts en résultant, 

 

D’APPROUVER le projet d’augmentation de capital en numéraire de la Compagnie des Ports du Morbihan, avec 

maintien du droit préférentiel de souscription, d’un montant maximum de 6 213 105 € pour porter 

le capital de 10 847 007 € à 17 060 112 € au maximum, par émission de 90 045 actions nouvelles 

au plus, émises à leur valeur  

D’APPROUVER  sous condition de la réalisation de l’augmentation de capital la modification corrélative de l’article 

6 des statuts  

DE SOUSCRIRE   à cette augmentation de capital pour un montant de 10 005 € correspondant à la souscription 

de 145 actions nouvelles d’une valeur nominale de soixante-neuf euros (69 €) émises au pair, à 

libérer intégralement à la souscription. Cette prise de participation prendra effet à la date de 

délivrance du certificat du dépositaire des fonds ; 

DE DONNER  tous pouvoirs au Représentant de la Collectivité à l’Assemblée Générale de la Compagnie des 

Ports du Morbihan pour porter un vote favorable au projet d’augmentation de capital, à l’adoption 

du projet de statuts modifiés de la Société, à l’exception de la résolution relative à l’ouverture du 

capital social aux salariés. 

 

 

 


